
CAP du 2 octobre 2013 – Promotion à TSPDD pour 2013

Spécialité TG

Nomination au 1er Janvier 2013 sauf indication contraire
(4 promouvables et 1 promotion au Tableau d’Avancement 2013)

Pour mémoire : les modalités de reclassement à TSDD sont définies à l'article 26 du décret 2009-
1388  du  11  novembre  2009  portant  dispositions  statutaires  communes  à  divers  corps  de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’État

DREAL PAYS DE LOIRE
Nom Prénom Service Commentaires

Maury Olivier DDTM 85


